
REVUE·
DE I.A

NUMISMATIQUE
BELGE,

PUBLIÉE SOUS LES AUSPICES DE LA SOCIÉTÉ NUMISMATIQUE,

PAR 1II~1. R. CI/ALO~ ET cn. PlOT••

3e SÉRIE. - TO~IE IV.

BRUXELLES,
LIBRAIRIE POLYTECHNIQUE BELGE D'AUG. DECO,

9, RUE DE LA '\IADELEINE. •

1860

~rJ' •
.j'~~ Iof\E~

/ C'-..
~ ~
~+. .-d

'~~""I,J...
'"\,....~



- 242 -

CURIOSITÉS NUAllSMATIQUES.

l'tIONNAIES RARES OIT INËDITES.

(PLANCHE XW)

1

rBERHARD, ARCHEV~OUE DE TRtVES (1041'1066).

Dans un cercle en grènetis, tète de profil il dl'oite, au-devant

une crosse: + 6B6RH~RDVS ~RCHI6PS,

- Main hénissante et lemmt deux elefs dont les pannetons

forment les lettres TRE (le E ct le T liés); au-dessous,

un demi-cerclc l'cnfermant une fleur dc lis, et que nous

croyons représenter le dôme de la cathédrale de Trèves:

SPEmRVS B6DG CIV.

•

A. Gr. 1.40. Colleet. ùe R. Chalon.

Celte pièce a été gravée par.f. J, Bohl, dans ses Trie­

rischen jJ/ünzen, pl. l, n° 1, et citée par LelewcI, dans son

admirablc Numismatique du moyen âge, t, II, p. 196,

Mais, sur l'exemplaire de 1\1. Bohl, il se trouvait une lettre

de moins, le B, à la légende du revers, Lc savant polonais

proposait de la lire: Sanctus PETHUS ELOGium CIVi­

taûs. Notre pièce, plus complète, prouve qu'il faut chercher

une autre intcrprêtation, et nous proposons celle-ci:
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Sanctus PETRUS benedicat (cc mot représenté paI' la

main) TREve1'im (les lettres des pannetons) BELGicam

CIVitatem.

Un denier de l'archevêque Udo (1068-1077), que ùonne

1\1. LelewcI ct dont le type est à peu près sembiable an

nôtre, vient justifier cette lecture. II porte pOllr légende:
1

SPETRVS BE PSCIV (Sanctus Pet1'us benedicat pO]J1tlwn

sanctœ civitatis TREveris (en premmt aussi les lettres des

clefs).
Un sceau de la ville de. Trèves, du XIIIe siècle, que eite

également 1\1. Lelewel, offre la légende suivante, qui a
encore la plus grande analogie avec celles de ces deniers:

Trevericam plebem dominus benedicat et urbem.

Belgicam civitatem est une réminiscence romaine qui

n'est pas sans exemple à l'époque du moyen âge. Mais une

ehose qui nous a particulièrement frappé dans Je denier

d'Éberhard, c'est la supériorité de sa gravure et de sa fabri­

cation, comparativement à ce que l'on faisait alors dans nos

provinces voisines de Trèves, les deniers d'Albert de

Namur, par exemple, si grossiers, si mal empreints. Il

faut bien admettre que l'ancienn~ capitale de l'empire gau­

lois, la secunda Roma, avait conservé quelques étincelles du

feu sacré et quelques traditions de l'art antique au milieu

de la nuit obscure et de la barbarie qui l'entourait.

Le demi-cercIe, qu'on avait pris pour les anneaux des

clefs, nous semble plutôt représentèr le dôme de l'église de
Trèves, à cause de ses dimensions et de sa forme, et surtont

parce qu!il renferme une fleur de lis, emblême ordinaire

des monuments religieux. L'église figurait sur les monnaies

et les sceaux eomme étant rïmage de la cité entière. Elle



représente ici la ville de Trèves, sur laquelle s'étend la main

protectrice du saint patron.

II

Tète de profil, à ùroite, dans un cercle en grènetis :

+ 11~VS.+ ·mIBI + Re:g + Eme:Re:+GfJOe:.
(Laus tibi 'l'ex œternœ gloriœ.)

- Éeu palé d'argent et de sable de six pièces au ehef de

gueules, qui est Montferrand en Bugey : + B + b +
mOJI'e: + Fe:R~bO + S:PS + 110S + a. (Be­
nedictus de lJfonteferrando episcopus, Lausannœ comes.)

Or. Gr. 3.18. Chez M. de D.

Les monnaies dc Lausanne, dont M. le marquis de Pina

avait dit quelques mots dans la Revue numismatique fran­

çaise de 1858, p. 12ï, ont fourni à 1\1. F. Soret le sujet
d'un savant mémoire inséré dans cette même revue de
1841 (t).

1\1. Soret n'a décrit qu'une seule monnaie de Bénédict

de Montferrand; c'est une petite pièce de bas billon, por­

tant, ù'un eôté, ses armes e~, de l'autre, une croix.
En 1804, dans le t. XIII des 1J!Iémoires de la Société

d'histoire de la Suisse romande, 1\1. Rod. Blanchet a traité

de nouveau et d'une manière plus étendue des monnaies
de Lausanne (!). Cependant, il n'a connu que deux mon­

naies de l'évêque Bénédict, celle que donne M. Soret et un

(1) Lettre à M. F. de Saulcy, sur quelques monnaies du moyen âg9

trouvées aux environs de Genève, pp. 394 à 419.

e) 1JUmoire sur les monnaies des pays voisins du Léman, pp. 21 à 8t.

Ce mémoire a été tiré à part avec un litre particulier.
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3utl'e petit billon il la croix fleurdelisée (t). Ni l'un ni l'au­

tre n'a décrit de monnaies d'or de Lausalllle. Le second

cite, seulement, un règlement, donné, en 1521, par Sébas­

tien de Montfalcon, pour ses monnaies, dans lequel il

ordonne de frapper des ducats d'or il 23 carats 6/8. Ce règle­

ment constate bien l'existence d'une monnaie d'or dcs évê­

ques de Lnusanne. Mais lU. Blanchet nons appren(l qu'il a

consulté, en vain, tous les cabinets et tous les amntcurs de

la Suisse, et qu'il 'Ùl pu trouver encore aucune de ces

monnaies (p. 65).

La jolie pièce, dont 1I0US donnons le dessin, pl. XII.,
n° 2 ~ est donc, tout à la fois. une pièce unique et une

nouveauté curieuse dans la numismatique de la Suisse. Elle

est nntél'ieure de plus de trenle ans au règlement cité par 1

M. Blanchet.

L'évêque flénrdict ou Benoit. de l\Io.ntferrand, qui appar­

tenait à une famille du Bugey, a occupé le siége de Lau­

sanne de 1477 il I l,.90, selon Leuzburg (2), de 1476 à -1497,

selon Pellis (5).

III

l.a Vierge tenant l'enfant Jésus: 7\VE * GR7\qI~ *
pI.lEn~.

(') La légende qui entoure la croix est: ave Maria gra. Celle du côté

des armoiries: SODOme: nms,Is,RI7\ nous semble inin-'

telligible. Nous ne savons si 1\1. Blanchet a été plus heureux; toujours

est-il qu'il l'a transcrite sans commentaire ni explication. Que vi~nt

faire Sodome sur cette monnaie épiscopale?

(2) Bernard Emmanuel de Leuzbllrg, évéque de Law-anne, en ~ 78~.

(3) Éléments de l'histoire de l'ancienne /Jelvétie et du cantun de Vaud.

5· SÉRIE. - TOME IV. 17
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- Croix terminée par des feuilles à cinq lobes: + 'ES *
D * 1\1Om6 * F'RJJOOU6.

B. Gr. 0.85. Collect. de n. Chalon.

Cette jolie petite monnaie de Aymon de Montfalcon.

évêque de L~lUsanlle CI 1..90-1 tH 7), semble ètre une variété

- inédite - de la pièce n° 440, appartenant à la eollee­

tion du Musée de Lausanne, ct que 1\1. lllanchet a décrite,

smls en donner ln gravure, p. DS de son mémoire.

IV

Cc cavalier d'qr de .Jrnnne de Brabant, qui appartient il

notre confrère et ami, 1\1. L. de Coster, offre une singula­

rité qui mérite d'être signalée, L'armure ùu guerrier et la

couvel'ture du cheval au lieu <]"êlre parsemées de fleurs de

lis, comme SUI' les autres exemplaires connus, sont ornées

de petiles cl'oisettes ou de quarlefeuilles. On aura voulu,

sans doute, s'éloigner un peu de l'imitation servile de la

monnaie française, ainsi qlle ravait fait le comte de

J!ain:lUI, qui remplaçait J('s fleurs. de lis par de petits lions.

V

Lion rampant sur champ billelé. Entre un double grènetis:

+ ommo 001\18:8.

-Aigle éployée. Entre un double grènetis: + NVMAC8:N.

A. Gr. 0.25. Collect. de R. Chalon.

Obole du petit denier de Nimègue, attribué par 1\1. Van­

der Chijs au comte de Gueldre, Otton Il (t 229-1271), et



dont il a donné le dessin sous le nI) 7 ôe la planche 1de SOli

mémoire sur les monnaies des comtes ct ducs de Gueldre.

Cette obole est uniqne. M. Vander Chijs n'a connn aucune

pièce inférieure au petit denier.

VI

Lion rampant dans lm cercle en grènetis.

- Croix pattée daus un cercle en grènetis et anglée des

lettres 1 DVX.

A. Gr. 0.23. Cabinet de M. Vander Auwera.

Voici encore une ohole jusqu'ici inconnue; c'est celle du

petit denier de Jean IJ duc de Brabant (12G1-1294), gravé

par M. Vander Chijs, sous le n° 1 de la planche V de ses
monnaies de Brahant. On peut, nous semble-t-il, affirmer

avec toutes les probabilités, que les petits deniers ont eu

l'obole pour subdivision; et il est permis d'espérer qu'on

retrouvera successivement ces pièces qui, par leur exiguïté,

échappent si facilement aux recherches, dans les fouilles ct

les déblais.

VII

Itcu parti au lion de Brabant ct au lion de Limbourg :

1\10 n e:m2\'IJ 0 V2\'11' (~Ione(a Lovaniensis).

- Croix pattée coupant la légende et anglée de quatre

molcttcsàsixpointes :'l'DV 1g.BR 1 KB2\' 1 mIS:.
(Johannes dux Brabantiœ).

A. Gr. 0.65. Collect. de M. de Coster.

Demi-rsterlill de ,Jran Il , duc de Brabant, inconnu à
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1\1. Vander Chijs et qui ne se trouve, il ce que nous croyons,

que dans la riche collection de M. de Coster.

VIII

Lion rflmpant dans un ccl'cle en grènetis.

- Croix pattée rlans un cercle en grènetis el anglée des

lettres 16 V S X.

Â. Gr. 0.4-0. Collect. de 1\1. de Coster.

Celle pièce est une copie servile d:un petit denier avec

les lettres L A V 0 (LolJvnin), qu'on attribue il Jenn l, duc

de EralwllL Voù' Vander Chijs, pl. X~X.II, n° t.
TOUS pl'OpOSOllS de reconnaître dnns les lettres Il V SN,. .

le nom de ln ville de lIuissen, près de Nimègue.

Cette petite ville, dont roriginc se, perd dans )a nuit des

temps, appnrlenait originnirement au comté de Clèves.

Elle pnssa. avec ce pnys sous la domination de la Prusse.

De 179t> à 1800, sa possession fut contestée par la répu­

hlique batave. En -1806, elle fit partie de l'apanage de

Joachim Murat, grand-duc de Berg. En 1808 elle fut cédée

ail royaume de Hollnndc et alla, en t 8i 0, s'engloutir avec

ce royaume éphémèl'e dans l'empire français.

Lorsque advint l'instll'l'ection des Pays-Bas et l'expulsion

des Français, au mois de décembre 1815, les Hollandais

voulurent conserver Huissen, mais les Prussiens s'en empa­

rèrent. Les traités donnèrent enfin Huissen au royaume

des Pays-Bas, qui en prit possession en 1816.
Huissen fait aujourd'hui partie de l'arrondissement de

'imèglle, proYince de Gucldr~.
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Le pelit denier de M. de Costcr doit être d'un comte de

Clèves contemporain de Jean l, c'est-à-Jire de Thierry VI

(1261-'127rJ) 011 de Thierry VII (127t>-130B).

IX

Lion rampant, dans un cercle: + Ge:Rm WùùII1e: ....
- Croix pattée, eoupant la légenJe : MOI 1 e:m~B 1

Re:D g 1 e:RVO. (Moneta Breder'vordensis.)

A. Gr. 0.85. Collect. de M. Justen.

L'explication de cette monnaie présente plus d'une r1iUi­

cuité. Le nom de la localité ne laisse cependant aucull

doute. Elle est de Bredevoort, au comté de Zutphen. Son

type, employé dès le l'ègne de Renaud Il, s'est prolongé en

Gueldre, jusque vers la fin du XIVe siècle.

La ville actllelle de Breedevoordt, Bredevoort 011 Bréfort,

province de Gueldre, arrondissement et il 8 lieues S. E. dè

ZUlphell, canton d'Aalten, petite forteresse défenùue par

une citadelle et n'ayant que 1,23B 1l3bitants, était jadis le

chef.li~u d'Hile seigneurie as.;;cz étendue.

Elle nppal'tint d'ahord, dit Vannel' An, aux évêqnes

d'lJtl'ec!ll, puis il la familledessires de Locn, Lon ouLooz en

'Vestphalie, qu'il ne faut pas confondre, comme on l'a fait

qllelqlle~ fois, avec les comtes de Loos, au pays de Liége.

La branche de Loen qui possédait Bredevoort, s'éteignit

Yel'S 1258. Herman, seigneur de Lon, ct Ludolf, seigneur

de Steinfort, ell héritèrent. Ils se parwgèl'ent la seigncurie

et fortifièrent le ehâteau dl~ Bredevool't, en y employaut

Ics pierres du vieux chàteall de Loen.
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Herlll<ln, qui s'intitulait comte de Loen par la grâce dc

Dicu, céda, vers 12M>, le haut domainc_ de son château

de Bredevoort, <lll comté de Gueldre, dont il reconnut le

ten ir rn fief.

En 12;Ja, Herman, qui nc prenait plus, à cc qu'il sem­

ble, le titrc tic comte, vendit à Otton de Gueldre ses juri­

dictions sm' SehIl'lll , Hengelo ct \VyflJUysen.

En J2ï8, scion Van Spaan, vers '1276, selon Vander Aa,

le seigneur de 13rcuevoort th prisonniel' le comte Engclbel't

de la Mal'ck, et l'enfel'ma uans son château, olt il mOlll'ut

de ehagl'ill. Pour se vellger ùe cet attenlal, Everard de la

Marck assiégea Bl'clievourt ct s'en empara, le château ayant­

(~té abandonné furtivement, de nuit, par la garnison. Il fit

alors transporter le corps embaumé de son père, et le fit

inhumer à Kappcnberg. Quant au château de Bredevoort,

J~Yerard le conserva, dit Vander Aa, avec l'appui et le con­

sentement de l'évêque de Munster, Ollon de Rietberg, jus­

qu'cn 150;), que \Viebold de Holte, archevêque de Cologne,

dont la sœlll' avait épousé Herman, comte de l ..ooz, força pal'

les armes, le détenteur de Bredevoort, à remettre la ville et

le château à son légitime seigneu'r, Mais, d'après Van'Spaan,

celui-ci dut transiger avec l'évêque de Munster, qui reprit

les châteaux de Locn ct de Bredevoort, et y mit garni~on.

La famille de Loen à Bredevoort s'éteignit en 15 Hi, par

le décès d'Herman, mort sans enfants ùans un âge très­

avancé. Ollon, sire d'AlJUYs, fils d'une sœur de Herman,

hérita de Bredevoort qu'il vendit, le 5 août 1516, à l'évêque

de Munster.

Vers la fin de 1526, Hcnaud JI, comte dc Gueldre, sur­

prit: la fortcresse dr Brcdevoort, et s'cn rendit maître.



- 2til -

L'nnnée suivante, Jean de Diest, ëvèque d'Utrecht, inlel'·

vint entre les deux compétiteurs. Il ménagea entre eux un

acconl, par lequel le comte de Gueldre posséderait seul le

château, tandis que la seigneurie appnrtiendl'ait à l'évêque

de 1\1unst~r . .

Plus tard, vers la fin du même siècle, Guillaume, duc

de Juliers ct de Gueldre, engagea le château de Bredc­

VOOl't pOUl' 5,OOQ éC\ls d'or de Fl':.lIlce, fi. Henri de Gemcn.

Jacques de Bronckhorst le posséda, au même titre, avec,

l'assentiment des états de Gueldl'e; mais, lorsqu'en 1nSO, il

eut embrassé le pm'Ii des Espagnols, lu ville avec la seigneurie

fut donnée en engagère à Guillaume l, prince d'Orange.

Ses succes~eurs la possédèrent au même titre, plusieurs fois

renouvelé, jusqu'en 1697, qu'elle fut otTerte et concédée en

toute propriété, par les états de Gueldre, il Guillaume III,

roi d'Angleterre et stadhouder des Provinces-Unies. Elle

était comprise dans sa succession, et, par un partage, fait

en 1752, entre le roi de Prusse et le prince d'Orange,

Guillaume Charles Henri Friso, elle échut à ce dernier, et

, appartient encore actuellement à ~a famille royale des Pays­

Bas.

~luis re,"ellons il notre petite pièce qui, uu côté du lion,

porte, ou semble porter pour légende : Gert JVUihe .

Gél'ani Guillaume.

Et d'abord, la réunion de deux prénoms sur une mon­

naie serait, pensons-nous, salis exemple à cette époque.

Puis il n'y a eu alors de Gérnrd (Gerl) ni parmi les évêques

de MUllster, ni purmi les comtes de Gueldre. En supposant

la pièce anlérieure tl t 31:5, ce qui l'st pe\l admissible, il n'y

fllll'ait pas, nun plus, de sire dc Locn de ce nom.
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La conjectllre la plus probable c~est que la pièce est ùe

Guillaume dp .Juliers, et que la légende a été treflée ct

surfrappét:'. Ce serait alors à un accident de monnayage,

hien singulier du rest.e, qu~ii faudrait attribuer les lcttres

Ge:RrIl.

x

Trois fleul's de lis ùans le champ, placées 2 et t':

+ IOI1S gnNSgne:gWe:SM~Ije:gZgPI1~LJ.

- Grande croix pattée, coupant la légrndc, et anglée d.cs

lettres F~1JS . Autour:' + moe:m 1 ~oNOV~ ,

ROI\1~N 1 ORVM :.

A. Gr. 3.00. Bibliothèque royale.

Imit:lIion de la plaque fr:lppée il Tournai, par Charles VII,
cn 1425. C'est une pièce de plus à ajouter à la liste déjà si

longne des contrefaçons dc Jean de 'Vesemaei, seigneur de

Rummen l't de Phalais. On ,remarquera que le eôté de la

croix, avec ln singulière légena.e : rnoneta nova Romanorùm,

pour <.lire monnaie de Rummen, a servi également de revers

il la contrefaçon du kromsteert, fuite par le même Jean de

'''l'semael, piècc quel\L Scrrul'c a puoliée le premier, dans
sa]Votice sur les monnaies frappées à Rummen, Gand, t 839.

XI

Aigle impériale biceps, portant Cil cœur le globe crucigère.

Sur le globe le chiffre 10 (\aleur de la monnaie) : ~ .

FERDINAND. Il . DG . no . 11\1 . SEM. A .
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- Écusson écartelé dc llronckhorst ct de Bntenbollrg, nvre

l'écu de Stt.'yn ('n cœur, timbré d'ull henllme couronné

ct entotlré de Imnbrequins : l\Il\X . CO . D . nn . nA
L • BAR. IN . BAT. E . S (lJ/aximilianus comcs de

Bronckliorst- Batenbourg liber baro in BatenboH1'g et

Stein).

A. ~.OO. Collect. de M. de Coster.

Cette piôce de Maxin~ilien de Dron('khor~t, qui fut se.i­

gneur de Batenbourg de 1GOa il 1G41, ne sc tl'ouve, ni dnns

Je Muntboek de Verknde, ni dans la lYotice sur lcs anciens

seigneurs de Steijn, de M. 'VoJtcrs. Nous la cl'oyons inédile.

Notre confrère et nm11\1. Prosper Cuypers avnit, le premier,

fuit eonnnitre, dans eeHe revue (1)1 une monnaie de Maxi­

milien de 13ronckhorst. C'est une petite pièce de billon ou

d'argent à bas titre, portallt pqul' indication de valeur 2. S.

(2 solidi), lt qui semble ètre une subdivision de celle de

M. de Coster.

XII

La Jouve allaitant Homulus et Rémus, au dessous le millé­

sime 1atm et le monogramme 0 : G>~ H . P . SEN :'

l;\, l\IONTE'ALICI 0,
- Ecusson orné d'enroulements portant, en bande, le mot

LIBEnTAS. Autour: IIENIUCO . JI . AVSPICE .

Or. Gr. 3.30. Collcct. de R. Chalon.

Une pièce semblable. mais de l'année 10:'>8, a été publiée

(1) T. H, 20 série, p. ,169.
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dans lu Revue française de 1847 (t), pal' M. l'abbé Cave­

dOlli, d'après un exemplaire unique, trouyé dans les enyi­

l'ons ùe Pavullo, et app~rlenant il S. A. 1. le due de Modène.

Un aulre exemplaire, de 1506, avait été indiqué par

.M, Combrouse, eomme faisant parlie de la collection de la

mOllnaie et eSlimé par lui à la somme de 150 francs (!).
Enfin, Leblanc avait donné le dessin d'une pièce au mème

type, en la plaçallt parmi les monnaies d'argent; ce qui

l~rouYe qu'il ne l'avait pas vue.

Bellini, qui a puhlié plusieurs monnaies d'argent et de

cuivre de Montalcino, n'a pas eonnn le florin d'or. Voici

en quelques mols ee que ~1. Cavedoni HOUS apprend sur

l'origine de ees singulières monnaies:

Quand la ville et répuhlique de SlCnne fut eOllquise, en

1tH.>:), el annexée il la Toscane, quelques réfugiés Siennois

au nombred'environqualre-vingls ciloyens, s'étaient retirés,

SOIIS la proleelion de la garnison française, dans la forte­

resse ùe Monlalcino, il sept lieues S. E, de Sienne. Là ils

se conslituèrent cn répuhlique et firent respecter pendant

quatre ans les gloriellx déhris de l'autonomie siennoise. La

capitulation honorable du 31 juillet 1059, mit fin à eette

république qui fut définitivement absorhée pm-le ùucCosme

de Médicis.

Les Siennois de Montalcino ouvrirent leur atelier moné­

taire, le 2~ avril 1~mo, sous la direction d'Angelo Fras­

chini. Mais biell qu'ils aient, disent-les histol'icns ilaliens,

frappé un grand nombre de monllaies, ces monnaies sont

(1) p, -117.

(2) La piè(;c Ile lui appartenait pas,



- 255-

toutes fort rares et notre florin de 10;)9 est très-probable­

ment une vièce unique.

Leblanc, il propos des pièces de 1\Iontalcino, qu'il range

parmi les monnaies royales de France, dit que Il quelques­

uns prétend~nt que la république de Sienne s'était donnée

entièrement à Henri II. Il Les Français de toutes les épo­

ques et sous tous, les régimes, ont toujours eu la naïveté

de croire que les autres nations brùlaicnt du désir d'ètrc

incorporées pnr eux.

Vous leur fîtes, seigneur,
En les croquant, beaucoup d'honneur.

Le florin de 1tlt>9 prouve au contraire que, jusqu'à la

fin, la république de Siellne, in monte alcino, bien que

assistée par ulle garnison françnise, n'a pas répudié son titre

ct Il'a pas ét('~ annexée.

Ou remarquera que le florin du eabiuet'tlel\lodène porte:

IN lUONTE ILICINO, cOlIIme eelui de la mon'uaie de Paris,

ct eOlllme Ics monnnies d'[Irgent de llel1iui et ùe Leblanc.

Le nôtre a : IN .MONTE 1 ALICINO, avec un petit i entre

l'IONTE ct ALICINO. Enfiu il diffère encore des deux

autres en ce que la légende du rcvel's Il'est pas précédée

d'une fleur de lis, mais d'uu annelet (0).
1\1. Cavedoni croit reconnaitl'e, dans les ornements qui

entourcnt le mot LIBEHTAS, les ,bastions de la forteresse

dans laquelle la liberté sien noise s'était réfugiée. Nous

avouons u·y VOil' qu'ulle espèce de bordure fort à la mode

il cette époque ct qu'on fHettait autour des portraits, des

armoiries, des titres tic livre, etc. Il faut en numismatique,

COlllme dans beaucoup d'autres choses, sc défier de son

i lIlaginutiou.
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XIII

Le globe impérial cl'ucigëre dans un cnrlouche formé de

tl'Ois arcs de cercle ct trois :mgles snillnnts : ~ FERDI •

Il . ROMA. DIPERA . SEM' AVG .

- Écusson nux trois lions léopardés, timbré d'un heaume

de fnce, grillé, avec couronne et lambrequins: MONE .

AVRE, CO . IN . MA . 1622. (DEoneta aurea comitis

in ~l(lcagno).

Or. Gr. 3.20. Collecte de R. Chalon.

Le comte Jncques Mnndelli, d'nne nneienne famille mila­

nai!'e, était seigneur du pt,tit fief impérial de 1\Ineagno sur

le lac Majcur. S'étant attiré les bonnes gràees de l'empereur

Ferdinnnù Il, ce p"ince te' fit son chambellan, son vicaire

de l'Empire dans Ic domaine de l\Iacagno, et lui accorda le

droit rl'y LaItre monnaie. On connait un thaler de Jacques

Manùclli, gravé dans Cl les monnaies d'argent du cabinet

impérial de J'ienne. Trois florins J'or du même dynaste, et

différents du nôtre, se trouvent figurés d:ms les vieux tarifs

J'Anvers et nltl'ibllés f'rronément à La Mirandole, par les

:mlClJrs de ces l.a ..if~, contemporains cependant du eornte Je

l\Iacflgno. On sait, au re:-te, combien Ics attributions de ces

tarifs sont fautives, bien.qu'émanant d'une source officielle.

Un excellent nrtiete de 1\1. B. de Koehne, sur les seigneurs

de l\Iacagno, se trouve dans le 1. IV des DIémoires de la

société impériale d'archéologie de Saint-Pétersboltrg. 1\1. de

Koehne y décrit tl'ois pièces d'or, florins ou ducats, de Jac­

ques Mnndelli, appartenant à la riehe collection de 1\1. Rei­

chet. Veux de ces pièccs étaient cOlJlmes d'ilprès les tarifs
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d'Anvers. Une quatrième pièce, qui y cst gravéc, n'a pas

été retrouvée. La nôtre, il1t'~dite jusqu'il ce jour, SC l'a donc

la cinquième pièce d'or des cOOlIes de l\Iac:lgno.

R. CHALON.






